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Réglement Départemental du service de
restauration

Le Département de la Vienne a en charge la restauration scolaire des collèges, d’un point de vue financier et
organisationnel.
La Commission Permanente du Conseil départemental a adopté le 4 octobre 2018 le texte ci-joint qui s’impose à
tous les collèges de la Vienne et aux utilisateurs du service annexe de restauration.
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